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Introduction

Les tests post récolte: un 

dossier dôactualit®

Règlementation des 

principaux pays 

producteurs de semence

Tendance canadienne



Problématique

ÅAugmentation des taux de PVY partout en 

Amérique du Nord

ïVariétés tolérantes montrent peu les symptômes.

ïEnvolées tardives de pucerons

ÅUn des plus importants problèmes économiques 

¨ lô®chelle mondiale pour la semence de pdt

ïDéclassement

ïRejet

ïInsuffisance de semences certifiées



Problématique (suite)

Les contaminations de 

fin de saison et celles sur 

les variétés 

asymptomatiques ne 

peuvent être détectées 

au cours des inspections 

estivales.



Problématique (suite)

Afin dô®viter que des lots 

de semences fortement 

contaminés ne soient 

plantés, 

les tests post récolte 

devraient-ils être 

obligatoires pour toutes 

les semences de pomme 

de terre plantées au 

Canada?



Nature du cas

ÅLe virus Y de la pomme de terre (PVY) et le 

virus de lôenroulement (PLRV) se propagent par 

la semence contaminée et par les pucerons.

ÅLe PLRV occasionne des baisses de rendement 

de 30 à 90%

ïTubercules plus petits

ïChair affectée: nécrose réticulée



Nature du cas

ÅPVY : baisse de rendement de 15 à 50%

ÅPlusieurs souches: PVYo, PVYn, PVYntn, PVYn-wi, 

etc.

ÅPVYo est la souche la plus répandue en 

Amérique du Nord.

ïNôaffecte pas la chair des tubercules

ïVariétés tolérantes sont très peu ou pas affectées par 

le PVYo.



Nature du cas
ÅUn très gros problème en devenir: 

mutations et recombinaisons entre 

PVYo et PVYn Ÿ PVYn-wi  et PVYntn.

ÅPVYn, PVYntn et PVYn-wi  ne causent 

pas ou très peu de symptôme sur le 

feuillage.

ÅCependant, PVYntn et PVYn-wi 

causent la nécrose annulaire du 

tubercule.

ÅSolution : baisser et maintenir les 

niveaux de PVY faibles.

Source: Potato virus Y; An evolving concern for potato 

crops in the US and Canada (APJ, Décembre 2010)



Nature du cas

ÅLe niveau initial de PVY peut augmenter de 5 à 

10 fois et plus au cours dôune saison de 

croissance (Nolte et al. 2004).

ÅLôacquisition du PVY par un puceron et 

lôinoculation dôun plant sain se fait en moins 

dôune minute.

ÅLes variétés tolérantes ne montrent à peu près 

pas de symptôme, elles peuvent ainsi servir 

dôinoculum pour les cultures avoisinantes.

(CalWhite, GemStar Russet, Russet Norkotah, Shepody)



Pour protéger les zones 
de production et assurer 
la qualité des semences 
de pomme de terre, 
plusieurs Pays et États 
ainsi que certaines 
provinces ont instauré 
lôobligation de tests post 
récolte.

Quels sont les principaux pays producteurs de 

semence et quelles sont leurs normes quant aux tests 

post récolte?



Principaux pays producteurs et 

exportateurs de semences certifiées



Principaux pays européens 

producteurs de semences certifiées

Å Allemagne : 2° rang européen et 5° rang 
mondial pour la production de semence: 
information sur système de certification??

Å Grande Bretagne : TPR non obligatoire 

sauf lorsque les pucerons nôont pas ®t® 

contr¹l®s ¨ la satisfaction de lôinspecteur

­certification retenue jusquô¨ ce que les 
résultats TPR soient connus.



Exigences des Pays-Bas et de la 

France pour les tests post récolte

Pays-Bas : ELISA et PCR

France : ELISA



Test post récolte en Europe

La principale technique 

utilisée au Pays-Bas et 

en France est le test 

ELISA.

Les yeux des tubercules 

sont dôabord r®veill®s 

par trempage dans 

lôacide gibb®rellique et 

cultivés en serre. 
Photo: NIVAP (Institut consultatif 

néerlandais pour la pomme de terre)



ÅLes Etats-Unis ne font pas partie des principaux 
pays exportateurs de pdt de semence à cause 
des exigences phytosanitaires de certains pays.

ÅLe Canada est son principal marché 
dôexportation

ÅLes £U sont le principal march® dôexportation 
des semences canadiennes.

ÅLes principaux États producteurs de semences 
exigent tous des tests post récolte.

TPR aux États-Unis



Culture hivernale

Les tests post 

récolte aux ÉU 

consistent en une 

culture hivernale 

dans une région 

où le climat le 

permet (Floride, 

Hawaii, 

Californie).



Exigences des principaux États 

américains pour les tests post récolte

Toutes les classes de semences doivent avoir un 
TPR sauf quelques exceptions pour certains États, 
par exemple:

ïla semence de première année au champ 

(~ PE) replantée sur une même ferme;

ïla classe la plus basse qui sort du système de 
certification.



Exigences des principaux États 

américains pour les tests post récolte

ÅAu Maine, les lots plantés sur moins de 1 acre 
(0,4 ha) nôont pas besoin dô°tre test®s sôils ne 
sont pas vendus.

ÅEn Idaho, tous les plants ayant eu une lecture 
visuelle de mosaïque au TPR, sont testés en 
laboratoire.

ÅPlusieurs États exigent des tests ELISA au TPR 
pour les variétés asymptomatiques telles 
Shepody, Russet Norkotah, CalWhite, 
GemRusset, etc.



Exigences des principaux États 

américains pour les TPR



Exigences des principaux États 

américains pour les TPR

ÅFY signifie année au champ (Field Year) 

ÅFY1 = Pré-Elite, FY2 = Elite 1, etc.

ÅAu Colorado et au Montana, les TPR incluent lôinspection visuelle 
pendant la culture hivernale et des tests ELISA.



Exigences des provinces 

canadiennes pour les TPR

ÅAucune obligation de TPR dans le système 
de certification canadien.

ÅLôĊle-du-Prince-Édouard et le Nouveau-
Brunswick ont inclus dans leur législation 
lôobligation de TPR.



Exigences des provinces 

canadiennes pour les TPR

ÅEn Alberta, le « Potato Growers of Alberta » a 
instaur® en 2004 lôobligation pour tout 
producteur de pdt dôutiliser de la semence 
certifi®e et lôobligation de TPR pour tous les lots 
vendus et tous les lots cultivés dans des 
champs > que 2 acres (0,8 ha).

ÅAu Québec, tout producteur de semence doit 
avoir des TPR sur les lots quôil veut 
commercialiser.



Exigences des provinces 

canadiennes pour les TPR


